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(54) Dispositif de mise en forme des cheveux

(57) La présente invention se rapporte à une pince
pour le maintien et la mise en forme d’une mèche de
cheveux (4) enroulée autour d’un bigoudi (3), comportant
deux branches articulées autour d’un même axe (8), et
une première branche (1) comportant une extrémité dé-

crivant essentiellement un demi arc de cercle (7) et une
seconde branche comportant une extrémité décrivant
essentiellement un quart d’arc de cercle (6) suivi d’un
prolongement (5) dirigé essentiellement selon la tangen-
te au point d’extrémité dudit quart d’arc de cercle (6).
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique général des dispositifs de mise en forme des
cheveux et plus particulièrement une pince de maintien
d’une mèche de cheveux enroulée autour d’un rouleau
(bigoudi).

Etat de la technique

[0002] Lorsqu’on enroule une mèche de cheveux
autour d’un bigoudi et que l’on tend cette mèche jusqu’au
début du premier tour d’enroulage sur un rouleau en for-
me de cylindre, le départ de cheveux-racines est perpen-
diculaire au cuir chevelu.
[0003] L’art antérieur décrit des clips qui viennent ca-
puchonner le cylindre pour maintenir la mèche de che-
veux en place ; les clips ou pinces de l’art antérieur exer-
cent généralement une pression sur les cheveux-racines
en laissant une trace disgracieuse sur toute la largeur de
la mèche, la pression des clips s’exerçant automatique-
ment à la façon d’une mâchoire en serrant sur les deux
côtés opposés du cylindre.
[0004] Une telle pince est schématisée dans la figure
1 de 1a présente demande de brevet : l’un des côtés de
la pince de maintien exerce une pression sur le cheveu
enroulé autour d’un bigoudi (cylindre) et l’autre côté serre
les cheveux en provenance du cuir chevelu, non-enrou-
lés et tendus, perpendiculaires à celui-ci. serre les che-
veux en provenance du cuir chevelu, non-enroulés et
tendus, perpendiculaires à celui-ci.
[0005] La trace disgracieuse laissée sur la mèche de
cheveux a fait l’objet de différentes recherches de solu-
tion dont l’une est décrite dans le document français FR
2 763 485 qui présente un clip de maintien pour enrouleur
à cheveux destiné à immobiliser instantanément par
pression un bigoudi enroulé sur le cuir chevelu. Le clip
est réalisé en une seule pièce et comporte un trois-quart
d’arc de cercle terminé sur l’un de ses côtés par une
rangée de dents gardant le profil du clip. Ce type de pince
est pourvu de parois très ajourées et muni d’une large
ouverture, il n’est pas destiné à être préchauffé pour pou-
voir effectuer à lui seul une mise en forme active de la
mèche de cheveux.
[0006] Le document américain US-B-4,343,321 pré-
sente également un clip de fixation pour un rouleau cy-
lindrique qui est réalisé en une seule pièce et n’est pas
destiné à être préchauffé pour assurer la mise en forme
de la mèche de cheveux.
[0007] Le document allemand DE 299 04 990 U1 pré-
sente un bigoudi avec une pince de maintien combinée
en une seule pièce qui peut également partiellement ré-
soudre le problème de la trace disgracieuse laissée par
ce type de pinces de maintien des bigoudis.

Buts de l’invention

[0008] La présente invention a pour but de présenter
un dispositif de mise en forme des cheveux sous forme
d’une pince de maintien préchauffable pouvant être pla-
cée sur un bigoudi et permettant notamment de résoudre
le problème de la trace disgracieuse laissée sur toute la
largeur de la mèche enroulée autour du bigoudi.

Résumé de l’invention

[0009] Le présente invention divulgue une pince pour
le maintien et la mise en forme d’une mèche de cheveux
enroulée autour d’un bigoudi, comportant deux branches
articulées autour d’un même axe, caractérisée en ce que
une première branche comporte une extrémité décrivant
essentiellement un demi arc de cercle et une seconde
branche comportant une extrémité décrivant essentiel-
lement un quart d’arc de cercle suivi d’un prolongement
dirigé essentiellement selon la tangente au point d’extré-
mité dudit quart d’arc de cercle.
[0010] Selon des formes particulières de réalisation,
l’invention comporte l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes :

- ladite première et seconde branche sont munies sur
leur face interne d’une couche métallique permettant
un préchauffage de ladite pince.

- ladite première et seconde branche sont munies en
outre chacune d’un élément de préhension permet-
tant d’ouvrir la pince.

- ladite première branche comporte des dents (ribs) à
son extrémité pour éviter de brûler le cuir chevelu.

[0011] La présente invention divulgue par ailleurs un
système de préchauffage destiné à des pinces selon la
revendication 1 comportant des barres chauffantes dont
le diamètre est essentiellement identique au demi arc de
cercle décrit par la première branche de ladite pince.

Brève description des figures

[0012] La figure 1 représente une vue de profil mon-
trant un rouleau cylindrique (bigoudi) qui enroule une mè-
che de cheveux près du cuir chevelu avec une pince
classique bien connue de l’état de la technique, laissant
une trace disgracieuse sur la largeur de la mèche.
[0013] La figure 2 représente une vue de profil de la
pince de maintien préchauffable de la présente invention.
[0014] La figure 3 représente une vue en trois dimen-
sions de la pince de l’art antérieur laissant une trace dis-
gracieuse sur toute la largeur de la mèche ; cette trace
est indiquée par une flèche sur cette figure.
[0015] La figure 4 représente une vue en trois dimen-
sions de la pince de maintien de la présente invention
appliquée sur un bigoudi sur lequel une mèche de che-
veux a été enroulée et montre bien par la configuration
particulière d’une des deux parties de la pince la façon
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d’éviter la trace disgracieuse sur toute la largeur de la
mèche.
[0016] La figure 5 montre la pince de maintien de l’in-
vention sous plusieurs angles de vue. On voit aussi que
l’une des deux branches comporte des « ribs » pour évi-
ter de brûler le cuir chevelu.
[0017] La figure 6 montre un tube chauffant autour du-
quel la pince de maintien du bigoudi peut être préchauf-
fée avant d’être appliquée sur la mèche de cheveux en-
roulée autour du cylindre. Ce système de chauffage est
généralement fourni avec les pinces selon l’invention.
Les barres chauffantes peuvent par exemple être en po-
sition verticale ou horizontale.

Description détaillée de l’invention

[0018] Dans la description de la présente invention,
nous utiliserons indifféremment les termes « bigoudi » et
« rouleau cylindrique » pour désigner le dispositif autour
duquel la mèche de cheveux est enroulée. Il existe de
très nombreuses variantes de ces bigoudis et la seule
condition pour que ceux-ci puissent être utilisés avec la
pince de maintien de la présente invention est d’avoir
une combinaison diamètre/longueur adéquate par rap-
port à la pince de maintien.
[0019] La pince de maintien du bigoudi de la présente
invention comporte deux branches (1, 2) articulées
autour d’un axe à ressort, chaque partie comportant une
extrémité de préhension 11 permettant de saisir ladite
pince avec les doigts et de l’ouvrir, la force de fermeture
de la pince étant réglée par le ressort.
[0020] Contrairement à la pince de l’état de la techni-
que décrite dans les figures 1 et 2, la pince de la présente
invention ne comporte pas deux parties symétriques ;
l’une des deux branches de la pince de maintien décrit
approximativement un demi arc de cercle tandis que
l’autre partie ne décrit environ qu’un quart d’arc de cercle
et se prolonge ensuite parallèlement au côté extérieur
de la mèche de cheveux enroulée autour du bigoudi (voir
figure 3). On peut dire que la partie décrivant approxima-
tivement un quart d’arc de cercle est prolongée par une
partie essentiellement droite dirigée approximativement
selon la tangente au point d’extrémité de ladite partie
d’arc de cercle.
[0021] La seconde branche de la pince de maintien ne
décrit qu’une partie d’arc de cercle, la taille de cette partie
d’arc de cercle est bien entendu variable selon la taille
des bigoudis que l’on compte fixer. Cette partie d’arc de
cercle est donc légèrement variable mais elle correspond
approximativement à un quart d’arc de cercle.
[0022] La pince de maintien est munie sur sa face in-
terne d’une couche d’un matériau pouvant être préchauf-
fé 10, comme par exemple une couche métallique ; ce
type de couche métallique permet un effet de
« repassage » ou de lissage de la mèche de cheveux.
La figure 6 montre d’ailleurs une barre chauffante autour
de laquelle la pince de maintien de la présente invention
peut être préchauffée.

[0023] Comme indiqué dans la figure 5, la pince de
maintien de la présente invention peut comporter des
dents en forme de peigne, en particulier sur la partie en
forme de demi-cercle.
[0024] Légende

1. Première branche
2. Seconde branche
3. Bigoudi
4. Mèche de cheveux
5. Prolongement dirigé essentiellement selon la tan-
gente au point d’extrémité du quart d’arc de cercle
6. Quart d’arc de cercle
7. Demi-arc de cercle
8. Axe
9. Barre chauffante
10. Couche métallique
11. Éléments de préhension

Revendications

1. Pince pour le maintien et la mise en forme d’une
mèche de cheveux (4) enroulée autour d’un bigoudi
(3), comportant deux branches articulées autour
d’un même axe (8), caractérisée en ce que une
première branche (1) comporte une extrémité décri-
vant essentiellement un demi arc de cercle (7) et une
seconde branche comportant une extrémité décri-
vant essentiellement un quart d’arc de cercle (6) suivi
d’un prolongement (5) dirigé essentiellement selon
la tangente au point d’extrémité dudit quart d’arc de
cercle (6).

2. Pince selon la revendication 1, caractérisée en ce
que ladite première et seconde branche (1, 2) sont
munies sur leur face interne d’une couche métallique
(10) permettant un préchauffage de ladite pince.

3. Pince selon la revendication 1, caractérisée en ce
que ladite première et seconde branche (1, 2) sont
munies en outre chacune d’un élément de préhen-
sion (11) permettant d’ouvrir la pince.

4. Pince selon la revendication 1, caractérisée en ce
que ladite première branche comporte des dents
(ribs) à son extrémité pour éviter de brûler le cuir
chevelu.

5. Système de préchauffage destiné aux pinces selon
la revendication 1 comportant des barres chauffan-
tes (9) dont le diamètre est essentiellement identique
au demi arc de cercle (7) décrit par la première bran-
che (1) de la pince.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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• FR 2763485 [0005]
• US 4343321 B [0006]

• DE 29904990 U1 [0007]
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